
DANS SA SEANCE DU 09 MARS 2020 LA MUNICIPALITE 
 
 
 
 
A décidé 
 

 De délivrer les permis d’habiter provisoires pour les immeubles sis au 
chemin de la Crosette 1a, 1b et 1c. 

 
 
 
 
 

 
 
La municipalité 
 
 

 

 

Commune de Denges 


